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| ____ CESSION DE PARTS |
  

LES SOUSSIGNES:

1°) — Monsieur François, Bruno, Joseph HOSPITAL, Commissaire aux
Comptes inscrit sur la liste des Commissaires aux comptes auprès de la Cour
d'Appel de RIOM (63),

Né le 26 juillet 1966 à CHAMALIERES(63)

Marié avec Madame Françoise TOURAUD sousle régime de la
Séparation de biens, suivant contrat reçu par Maître PAPON, notaire à

Clermont-Ferrand (63), le 4 juillet 1997 , préalablement à son union célébrée à
la Mäirie de LAQUEUILLE (63), le 14 juillet 1997.

Demeurant à CHAMALIERES(63400) — 3, rue Jules Guesde.

Ci-après dénommé "LE CEDANT"

D'UNEPART

2°) - Mademoiselle Evelyne, Marie, Louise SERIN,

Commissaire aux comptes inscrit sur la liste des Commissaires aux comptes
auprès de la Cour d'Appel de RIOM (63).

Née le 27 mai 1970 à CLERMONT-FERRAND(63),

Demeurant à CHAMALIERES (63400) — 21 Avenue Paul Bert.
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D'AUTRE PART

 



ll a été exposé et convenu ce qui suit

EXPOSE

Aux termes de statuts en date à CLERMONT-FERRAND
(63), du 21 novembre 1986, ainsi que divers autres actes, il
existe une société à responsabilité limitée dénommée ” VISAS 4
COMMISSARIAT ", au capital de 321.400 Francs, divisé en 3.214
parts sociales de CENT francs chacune, dont le siège est à
CLERMONT-FERRAND (63000) — 56, Boulevard Gustave Flaubert,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de
CLERMONT-FERRAND (63) sous le numéro 339.418.535, et qui a
pour objet

- L'exercice de la profession de Commissaire aux comptes telle
qu'elle est définie par les textes législatifs et
réglementaires.

ORIGINE DE PROPRIETE

Le cédant possède dans cette société 357 parts
sociales numérotées de 2858 à 3214 de CENT francs chacune,
qui lui ont été attribuées en représentation de son apport en
numéraire lors d'une assemblée générale extraordinaire en date
du 30 septembre 1999.

CESSION DE PARTS

Par les présentes, Monsieur François HOSPITAL,
cédant, soussigné de première part, cède et transporte, sous
les garanties ordinaires de fait et de droit en la matière, à
Mademoiselle Evelyne  SERIN, cessionnaire, soussignée de
seconde part qui accepte, la pleine propriété de 357 parts
sociales, numérotées de 2858 à 3214, lui appartenant dans la
société “ VISAS 4 COMMISSARIAT ‘.

PROPRIETE JOUISSANCE

Au moyen de la présente cession, Mademoiselle Evelyne
SERIN, sera propriétaire des parts cédées, à compter de ce
jour, et en aura la jouissance par la perception de tous les
dividendes, revenus et produits qui pourront être distribués,
à compter de ce même jour.

En conséquence, le cessionnaire sera subrogé dans
tous les droits et obligations attachés aux parts cédées.
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NANTISSEMENT DES PARTS SOCIALES

Il est ici précisé que s'il existe un nantissement
sur les parts, objet de la présente cession, le cédant
s'engage à le faire lever dans le délai de deux mois.

PRIX - MODALITES DE PAIEMENT

La présente cession est consentie et acceptée
moyennant le prix de 350 Francs par part, soit au total
124.950 Francs pour les 357 parts cédées, laquelle somme a été
payée comptant, ce jour par le cessionnaire au cédant, qui lui
en donne bonne et valable quittance.

A titre d'information, il est indiqué que le prix ci-

dessus correspond à la contre valeur de 19.048,35 EUROS, un
EURO valant 6,55957 F.

DONT QUITTANCE

AGREMENT DES ASSOCIES

Conformément aux dispositions de l'article DIX des
statuts, le cessionnaire a été dûment agréé en qualité de
nouvel associé par décision collective extraordinaire en date
du 25 OCTOBRE 2000.

FORMALITES DE PUBLICITE

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original
ou d'une copie des présentes, en vue de l'accomplissement de
toutes formalités légales de dépôt et de publicité.

SIGNIFICATION

Conformément aux dispositions de la loi du 5 Janvier
1988, complétant l'article 20 de la loi du 24 Juillet 1966, la
signification à la société sera remplacée par le dépôt d'un
original du présent acte de cession au siège social, contre
remise par le gérant d'une attestation de ce dépôt.

DECLARATION FISCALE

Le cédant déclare que les parts présentement cédées
sont représentatives d'apports en numéraire.





IMPOSITION SUR LA PLUS-VALUE

Le cédant reconnaît avoir été avisé par le rédacteur
de l'obligation de déclarer avec l'ensemble de ses revenus là
plus-value imposable qu'il à pu réaliser par le présent acte,
sauf à faire valoir un cas d'exonération.

FRAIS

Les frais, droits et honoraires des présentes et ceux
qui en seront la conséquence, seront supportés par le
cessionnaire qui s'y oblige, à l'exception de ceux consécutifs
à la modification des statuts qui seront à la charge de la
société.

Fait à CLERMONT-FERRAND,

Le 20 novembre 2000.

en 6 originaux
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" VISAS 4 COMMISSARIAT ‘

Société à responsabilité limitée
Au capital de 321.400 F

56, Boulevard Gustave-Flaubert
63000 CLERMONT-FERRAND

339.418.535 RCS CLERMONT-FD

REUNION DES ASSOCIES

PROCES-VERBAT DES DELIBERATIONS

EN DATE DU 22 NOVEMBRE 2000

Le vingt-deux novembre deux mille,

à neuf heures,

Les associés ont tenu une réunion au siège social
sur la convocation de la gérance.

Monsieur Jean-Noël SERIN, associé co-gérant,

préside la réunion.

Une feuille de présence est émargée par chaque
associé présent.

Monsieur Claude AUBERT assure le secrétariat

de la réunion.

Le bureau ainsi constitué constate que tous les
associés représentant 3.214 parts sur Les 3.214 parts
composant le capital social sont présents ou représentés et
déclare l'assemblée générale régulièrement réunie, laquelle
peut en conséquence délibérer sur l'ordre du jour suivant :

- Modification des statuts suite à une cession de parts
sociales.

Après ce rappel, le Gérant expose brièvement les motifs
de là réunion et il donne lecture du rapport écrit qui à été
communiqué aux associés en temps utile, ainsi que du projet
de résolution, sur lesquels les associés devront se
prononcer.



Le texte du rapport est le suivant :

RAPPORT DE LA GERANCE.

Chers associés,

Nous vous avons réunis en assemblée générale

extraordinaire à l'effet de vous proposer de modifier

l'article SEPT des statuts à la suite d'une cession de parts

intervenue le 20 novembre 2000.

À l'issue de cette intervention, divers commentaires et

opinions sont échangés, puis, d'un commun accord, les

associés décident de passer au vote.

Les résultats de ce vote sont les suivants :

RESOLUTION UNIQUE .-

L'assemblée générale, comme conséquence d'une cession

de parts intervenue le 20 novembre 2000, décide de modifier

comme suit l'article SEPT des statuts qui sera désormais

ainsi rédigé :

ARTICLE SEPT - CAPITAL SOCIAL .-

Le capital social est fixé à La somme de 321.400

Francs.

Il est divisé en 3.214 parts sociales de CENT Francs
chacune, entièrement libérées, numérotées de 1! à 3.214,

qui sont réparties entre les associés en proportion de leurs

apports respectifs et en fonction de diverses cessions de

parts intervenues, savoir :

- à Monsieur Jean-Noël SERIN, à concurrence
de 358, portant les numéros 643 à 750
et 1751 à 2000, ci 358 parts

- à Monsieur Jean-Marc GUYON, à concurrence

de 357 parts, portant les numéros 394 à 500
et 751 à 1000, ci 357 parts

- à Monsieur Jean-Louis HUSS, à concurrence
de 357 parts, portant les numéros 1144 à
1500, ci 357 parts

-_ à Monsieur Jacques RIVIERE, à concurrence
de 357 parts, portant les numéros 1019 à

1125 et 1501 à 1750, ci 357 parts



- à Monsieur Jean-louis TRINCAL, à concurrence
de 357 parts, portant les numéros 269 à 375
et 2251 à 2500, ci 357 parts

- à Monsieur Claude AUBERT, à concurrence
de 357 parts, portant les numéros 1 à 250,
251 à 268, 376 à 393, 501 à 535, 1001 à 1018
et 1126 à 1143, ci 357 parts

- à Madame Marie-Françoise GUILLIN, à
concurrence de 357 parts, portant les numéros

536 à 642 et 2001 à 2250, ci 357 parts

- à Monsieur Olivier DELARUE, à concurrence
de 357 parts, portant les numéros 2501 à 2857,
ci 357 parts

- à Mademoiselle Evelyne SERIN, à concurrence
de 357 parts, portant les numéros 2858 à
3214, ci 357 parts

TOTAL égal au nombre de parts composant
Le capital social 3.214 parts

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

*

L'ensemble des questions à l'ordre du jour ayant été
abordé, le Président de séance décide de clore la réunion.

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent
procès-verbal, signé, après lecture par le Président et le
Secrétaire de séance.

Jean-Noël SERIN. Claude AUBERT.

. Le
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MÉDCT 37 N ho 28

« VISAS 4 COMMISSARIAT »
 

Société à responsabilité Limitée
De Commissaire aux comptes

Au capital de 321.400 F

56, Boulevard Gustave-Flaubert

63000 CLERMONT-FERRAND

 

STATUTS

   

Statuts modifiés

Par AGE du 22 NOVEMBRE 2000

: 2001
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STATUTS

 

FCOME DE LA SOCIETE - OBJET — DENCKLHATION

SIEGE - DUREE

ARTICLE PREMCER — FORME DE LA SOCIETE -—

T1 est orné entre le ou les smrsçriétaires ces

parts ci-haçrès créées ec cé

par la suite, ure société à ressonsazilits Jisisée régie Dar

les présents stasurs et les lois en ViEuse, nozamment la loi
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ARTICLE DEUX — OZJET --
 

ce Commissaire aux Congies ssli2 qu'elle es cérinie par les

texses législazifs et règlementaires.

le peut réaliser <outes ooérations comsaticles

È i qui se ranportens à çcez oùje:.

Elle ne peut prenére ce carzicisarions financières

dans les entreprises industrielles, commerciales, agricoles

ou tencaires, ni dans Îles sociétés civiles à l'exclusion ce

celles constituées encre ces mencres de prsfessions 2

exclusif de faciliter à chacun CE

et qui ont pour oojez
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ARTICLE TROÏS -— DENOMINATION .-
 

La déncaination ce la scciéié 28° . MYLSAS à

COMMISSARIAT".

Certïe cénomination devra $Ze scriée sur ous les

ac=es et documents émanant ce Ja sociézs et destinés aux

iers : elle devra être précécée ou suivie immédiatement des

m=s "société à responsabilité limitée" ou des initiales

nS 41.3.L." de commissaires aux comptes et ce L'énonciation du

mrtant du cagital social.

ASTICLE QUATRE - SIZGE .-
 

Le siège de la société est étasl:

C6, 5oulevard Gustave Flauterz - 63C00 CLISMONT-FERRAND.

Il oourra être transiéré en touz autre endroit en

ve-=; d'une délisération des associés prise dans les condi-

ticrs prévues pour les mociicasions <es sracuts.

ARTICLE CINO — DUREE .-—
 

ixée à soixente'anséses
L2 durée ce la socii:é es ©

à semoter ce son immatriculas!cn at reziszre du commerce et

ces sosiétés, sauf les cas ce dissoluticn anticipée ez de

crsrczation zrévus ci-29r8s.

TITRE II

 

AP9IRTS — CAPITAL SOCZAL — REDARTITICN DES PARTS SOCIALES .-—

ARTICLE SIX = APPORTS - FORMATION DU CAPITAL

- Lors de la constitution de la société en date du

21 novembre 1986, il a été apporté la somme de 250.000 F

en numéraire.

- Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire en

date du 18 décembre 1996, le capital a été augmenté d'une

somme de
35.700 F

_ Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire en

date du 30 septembre 1999, le capital à été augmenté d'une

somme de
35.700 F

Montant total des apports et

sommes incorporées au capital 321.400 F



ARTICLE SEPT_ = CAPITAL

Le capital social est fixé à TROIS CENT VINGT ET UN MILLE

QUATRE CENTS Francs (321.400 Francs) divisé en 3.214 parts

de 100 Francs chacune, entièrement libérées, numérotées de

1 à 3.214, et réparties entre les associés en proportion

de leurs droits respectifs, savoir :

_- à Monsieur Jean-Noël SERIN,

à concurrence de 358 parts,

portant les numéros 643 à 750 et

1.751 à 2.000, ci.............+ss-+t
t 358 parts

- à Monsieur Jean-Marc GUYON,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 394 à 500 et

751 à 1.000, ci......…..........fesse
s. 357 parts

M

- à Monsieur Jean-Louis HUSS,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 1.144 à 1.500, ci... 357 parts

*

_- à Monsieur Jacques RIVIERE,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 1.019 à 1.125 et

1.501 à 1.750, ci-..........-..stett tt 357 parts
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- à Monsieur Jean-Louis TRINCAL,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 269 à 375 et

2.251 à 2.500, Ciesessssssessess
ssset te

- à Monsieur Claude AUBERT,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 1 à 250, 251 à 268,

376 à 393, S01 à 535, 1.001 à 1.018 et

1.126 à 1.143, Gie
nste

- à Madame Marie-Françoise GUILLIN,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 536 à 642 et

2.001 à 2.250, Gicseeereessssres
ss tt

- à Monsieur Olivier DELARUE,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 2.501 à 2.857, Ci...

_ à Mademoiselle Evelyne SERIN,

à concurrence de 357 parëts, |
”

portant les numéros 2858 à 3214, ei -....

TOTAL égai au nombre de parts

composant le capital social .....-...----

357 parts

357 parts

357 parts

357 parts

357 parts

3.214 parts



AITTICLE HUIT — AUGŒNTATION 17 REDUCTION DU CAPITAL .—
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Chaque garz donne droit, dans la procriésé ce
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sossècent, SOUS réserve de l'arclication ces ciscositions ce

l'article S4 de la loi éu 24 Juillet 1966.
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ARTICLE DIX — CESSION 7 TRANSMISSION ENTRE VIFS DES PARTS

SOCIALES — AGREMENT DES CESSICNNAÏRES — APTITUDES À DEVENIR

——

RESOCIE DÜ CONJOINT COMMUN EN BIENS .—
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La résarzition entre es asscciés acreieurs des

sarts sociales offertes est effectuée car la gérance 9r0-

sortionnellement aux 5a7=s pnossécées par ces associés et dans
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ciz seus Le 8 5 ci-asrés

Tn cas és déiaus <€e consentezent €Cs l'associé

L é=5 ou de refus Ce la collec-

£er au recret per la

0 L ré ces associés

a=5 le délai de Creis nois, l'associé

is
venceur, s'il dérient les pares afierres ce2u ceux æens au

zcins, peut réaliser la vente &u bénéfice du cessiconnaire

zrimitif pour la totalité des parts cécées, nonotstant ces

=cifres d'achat 9artielles, qui sauraient été faices par “$

4 concizions visées ci-dessts.
2s5s09ci6s cars le

   

i la société a refusé ce consentir à la cess:0n,

las associés sont Lents, cans Les trois mis à corsie:

refus, d'acquérir ou €e faire aczsuérir les gares à kf srix

seyable comptansc fixé, conformément atx disscsitions ce

l'article 1947-4 du Coce Civil.



La Société jeut également, avec Le Consentemens ce

l'associé cécant, décider, dans Le mêre délai, de réduire son

+ de La valeur nominale des sarts Ce cet

Uassccié 27 Ce racreter ces EaTs à srix dérerminé cars les

nnciriens fixées sous l'article £45-4 cu ie Civil.

Si, à l'exsiration du délai 22: rzi, aucune ces

solutions prévues ci-dessus (accuisition Les garts offerte

ou rachat par la société) n'est incervente, l'associé peut

réaliser la cession initialement orévue.

Teutefois, l'associé cédarz qu: détienzs ses carts

4

'

ceouis reins Ce deux ans ne PEeLr $Sé srive

sizions de l'alinéa crécécent.

on et saismens eu mrix d'achat où ce

1
0
1

i
n l ‘
s
]

L'
:

LX2T

2) Fixation du prix - Dans le cas où les par

offertes son= acquises par des asscciés où zar un tiers agr

ser eux, la gérance aotifie 3 lJ'assccié cécant les om,

créroms, qualité er domicile eu ou des aczuéreurs et le prix

is cession des garts est fixé c'accsrs encre Eux € le

: s=

È

 

de
cécrnt. Faute d'accord un expere césizié 2

rix, conformément aux dissesitiens

[=]

+ nu

é de Fixer ce

su se meirrs d'accord ni se
cas où les zaris son’ mscnezées par la

Fi

simation de l'exsezT, celui-ci es

gs dit ci-desses, 2e rdonneance du

 

éu nomsre de sers acquises par chacun d'eux ; en cas Ce

rachar ar la société,

car l'associ U
E é œ 13 n ® h T ct

‘
C
U
Q

En
]

r
]

k
+

Les frais d'actes Sscn- à la crarse ces esscciés

ache eur

c) Faienñent du orix = Lan

associés ou par un tiers, le prix c'acrat est payasle

C
O ans Le ces c'achat par les

comptant lors de La sigrature de l'acte cerszarant la cessicn

ces garts, SOLS réserve ce l'accorc du venceur pour COonSésts<e

des délais de palenenc.

eciézé, le prix €es-
Dans le cas de rachas ser la s

également Saré comotans, à mins cte, snnTornénenTt däaux

éisscsiticons de lL'arric.® 4= Ge La loi du 2- ui llez 1985, Lan



+

_ _

gélai de paiement ne 3cuvanc excéder deux ans scit accorce,

si justification, à :a société par décision du Président du

rrsbunal de Commerce sratuant En référé.

La signature de l'acte d'acracs ou ce rachat doit

: es trente jours de la cérermination du prix.

{ tsulé que le oùsi St: :

té du cividence

n f

 Es
$ & - Drois au cividence - Il

—

les acçuéreurs auront seuls droit à la cotali

“firent à la période courue depuis la clôture du dernier

exerci > + gar l'associé
ce srécécant la demande d'agrémen

= t

:

vendeur jusqu'au jour ce la signaëure de L'acte d'achat ou Ce0

8 7 - Antituice à devenir assoc:é du conioint cOomrun

Lens communs ou c'acguisition

onés communs, le conjcint ce

eur ou de l'acsuéreur peut notifier son intention ce

devenir personnellement associé pour lea moitié Ces par:s

souscrites ou acquises.

Si 12 notification intervient zorès réalisation de

l'agport, où de l'acsuisition des pares, le conjoint doit

gzre agréé gear la maijcrisé des associés représenzant au moins

legs +rois quarts des sars sociales. L' énoux associé ne

Lt ges prises en

comzze pour le calcul de la majcrité. La cécisicon ces

s trois mois

rarzicige 928 au vote €t S€sS parts ne son

D

asssciés coiz ézre nosifiée au conjoint éaæns

de sa derance à défaut de quoi l'agrémens est résuté accorcé.

Quané il résulte de la décision ciment noïiliée, que Île

ciicint n'est pas egréé, l'époux cemerre essocié pour la

rorziiré des parts concernés.

l'az2ors cu

l'avance, 5
|

résection.1
5

MTICLE ONZE — DÉCES — LIQUIDATION DE COMMUNAUTE — ATTRI-

ZUTION OU APPORT DE PARTS -—

- Transzission 2ar suite ce d

©
? "

:
_$

cès - In cas ce

cérès c'un essocié, 4àa sociézé continue enrré le ou les

2ssociés survivants ec les ayants-droits, Où héritiers de

l'associé décédé et, séventuellen

sous réserve ce l'agrémen i

associés représentant les trois quarts des paris sociales.
essés par la majorité des

Leséies héritiers, ayants croiss et conjoincs, peur

exercer les éroits atracrés aux parts sociales ce l'associé

cécéié, doivent justifier ce leurs qualités héréditaires 2

À fexzécirion d'un ac-e Ge notoriété où c'un

d'inventaire, Sas créjucice du éroiT,

de requérir ce tou nozaire la célivrance

à 2its de Tovs actes éraslissante

+
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i
t

: n'aura gas été crscécé entre es

héritiers, avants droits et conjoints, au zarrage des parzs

cencanz ce la succession de L'assccié décécé 22, éventuel

ament ce la cermnauté de Siens ayanc 2xS7é entre ce

son con'oint, les.éroics at=2crés auxdites gSarts

seront: valaslement exercés par L'un ces néivisaires.

Li Q n + {b
r

-

D

+
at

ÿg 2 - ZDissolution ce communautés du vivant de

l'associé — En cas ce Liquidation par guise de divorce,

sésaration de Ceorss, sésaration judiciaire ce biens ou

crangement de résine matrimonial, de la costauté légale ou

csnventionnelle de Siens ayant existé encres une personne

zssociée et son conicint, À iarsrisution de zäarss communes à

l'éooux où l'ex-éroux qui ne ocsséceit es la qualité

d'associé coit être soumise au consentenenz ce la majorité

des associés resrésentant au moins les trois Suerts des parts

scciales.

_Le partage est notifié par l'éscux et l'ex-ésoux le

olùs ligenz par acte exssa—)iudiciairs ou par lettre

rec©cnanage avec cemance d'avis ée réceotion, à la société et

à chacun des associés sans préjucice Eu éroit, pour dla

gérance ,de requérir du rédacteur de L'acte ce liquidation ce

la communauté un exzrait ŒuCie acte. -

&i La société n'a 5es Fais conraïrre sa cécision

dans le délai de trois mois à compter CE cez-e notification,

le consentement à l'assribution ese réouté acsuis.

si la société à consen=: 3 l'assrisution, le gérant

en avise aussitiz l'ésoux ou l'ex-Sccux associé.

Si la: société ne consent es 3 !l'essribution, da
al

ésoux ou L' ex-éioux non agT Sé, la

2 ; elle enis Îre sour les associés,

s mois à coms cer ée ceïse décision,

gérance en avise aussitôt

cécision n'est pas mtivé

ez dans un délai de troi

l'otiigation d'acsuérir ou ce faire acauéris ou encore €£

aire racreter zar da société ces Par+5 cons L'attrisution

rais projetée en faveur de l'ésoux ou ex-$icux considéré.

œ
t
h

Zn çe gui concermne ia srocédur®s 3 suivre pour Ces

achats qu ce racrat, comme cour La Tè règlement

£u zrix, il es° nrocécé à l'égaré ce l'ésoux cu ex-6soux n0n

réaliser l'achat ou | C

ces ceux solutions d'achat où ée recra

l'attribution desdites par r

au partage qui avait été notifié à la soc:

l'ésoux ou ex-éEaux qui avant la qualité

les garis en cause gezsuis Froins de deux an

x *

C9écurie sci à Leur récarpti tion Pa7

ociée at CoUTsS de 507 2xi

à l'assom-:cn d'une 2°



associée ou à un 285207: consenti ser ceice dernière, les

az=rimuraires des parcs régerties 2er la personne morale

sssociée, comme la société assorÿante ou société Dénéficiaire

ce l'asscrs seront, s'ils ne sont pas céjä associés, souris à

agrément cars les conditions prévues sous l'article 10 qui

orécècemn nd

— _—

TITRE LIL
sai

25

ADMINISTRATION — GERANCE

ARTICLE DOUZE = NOMINATION — POUVOIRS — RESPONSABILITE -—

1 - La société est acminisrrée par urie ou plusieurs

personnes srysiques, associées , gnoisies avec où Sans

lixitetion de la durée de leur mancas, Per les essociés

srazuanz dans les conditions requises pour es cécisions

orcinaires. Les géranrs sont oblisaroirement choisis parmi

les »ssociés commissaires aux Congres.

- Le gérant où checur es gérants resrésente la

société activement où gassivement €7 €x87cé tous ses TO-s.

| ans les rapoor:s avec las tiers, de gérens es

inveszi ces nouvoirs les Jslus éencus our agir en ssure

£
5

circonstance au nom ce la société, Sous réserve ces pouvoirs

cue ‘la loi aï-ribue exsressémens aux associés.

Zn ces de pluralité de gérenzs, CRacun c'eux peut

‘cozcser à Toute opération avance qu'elle ne soit concive ;

ans e‘fet à l'égaré des tiers, à r9027

u':

f: k
r

t
—
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n © p
t
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e
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[A c
r

IT — Tout gérant, Deus: sous Sa responsabilité,

constituer ces mandataires, mêne ézrangers à la sociézé, 20u7

une ou olusieurs coération ou catégories c'opéraTticns

céer-rinées er autoriser c®£s mancaraires à susstituer.

reszsonsasle, individuelileñsent

IV — Tous =

c2s, envers da société ou envers

x“x cissositions légales régissent

gonsasiiit limitée, des violztions ces

+ des ‘<attes commises par lui dans ia

à

ou solicairenent, selon

s àles ziers, ce

La gérance peut crétencre, £n rémunération ce Ses

fonctions eTz ces res2onsasilités qui S'y aztaecrent;, ä un

srairement annuel fixe où croportionnel ou à la fois fixe €

e des 2SS0—

oroocortionnel, déterminé zar éécision collecsiv
him—

ciss.



ATICLE QUATORZZ - CESSATION DES FONCTICNHS DE GERANT .—

Les ‘onctions es

Leur interdiction, jeur 25

liszuication ces

ssrnéammation Île

myocation où !

+

he ah

cs c'exercer leurs fonc=isns, leur

mission, leur susoression Cu radiation

5e la liste ces commissaires aux comptés.

Chaque gérant es révocable par cécision ces

zssociés regrésentant plis de la mitié des pars sociales.

nr outre Le gérant es: révocable par Les trisumaux pour
,

ziuse légitine à la cenance de tout associé.

La cessation des fonciions des gérants 1'encraine

sas la dissolution £e la scciété.

La colleciivits des associés peut zgrocécer au

renolacement des gérants ; elle doit le faire s'il ne reste

Les ce gérant ; cCans ce Cas, Un OÙ clusieurs associés

saisissent Le Président 2 rTriounal de Commerce se voie ce

recuête en vue d'obtenir a désignation d'un marataire ce

issice chargé de convoquer l'essenblée.

Gi la révocation est décidée, sans juszes motifs,

se peut donner lieu à éonmages-intéréts.

A3TICLE QUINZE = CONVENTLCNS RBEGLEMENTÉEES .-

cenvenzisns intervenues girectenenc où SeT
TES SC De

zersonre cercosée |entre l'un ou l'autre g'enzre eux ou L'un

ias associés ez la sccisi4. Ce raspoëre contient Les inéica-

ions srévues oar la Lo’.

S'il existe ur commissaire aux comptes, lesdites

cenventions lui sont cormeniquées Gars le mois ce leur

sonclusion, ou s'il s'asis de leur conzinuation, dans le aois

Se 12 clôzures de l'exersice. Zlles ‘ons alors l'osies d'un

La collectivités des associés qui sreatt Ses les

zzz0tes de l'exercice, 3e Srononcé égalenest Sur

sions ‘faisant l'onies eu rascore soécial ce 4e gérance où éu

cenmissaire aux comptes.

érant où r'associs intéressé ne peic grencre

es parts ne sont ris re

’e calcul de la majorité.

Toutefois, s'il n'existe pas de conrnissaire aux

S, les conven®sicss conclues par un gérants 207 associé

e

sent soumises à l' accsrozaiion nréalasle de l'asses:!ée.
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Les conventions non apcrouvées produisent néanmoins

rrers à charge gar le gérant e*, s'il y a lieu, pour

$ consraciant ce SUPPOrT<Er individuellement ou

schidairement, seion les C8s, les conséquences du contrat

Ces disscsizions s'étencenc aux conventions gassées

ayec une sociéts ccnt un associs indéfiniment resoonsadle,

gérant, administrateur, directeur général, membre eu conseil

ce direction ou membre du corseil de surveillance est

s'rulianément géranz où associé ce la présente société.

1] est inrterdis aux gérants ou associés de con-

racer sous quelque forme que cé soit, des emgruncs ausrès

aire consentir par elle un découverc en

t
h

ée la société, de se

compie-courant ou autrement ainsi que ée faire cautionner ou

avaliser gar elle 1"

#

conjoint, ascencan-s où éescencants ces geren

ainsi qu'à toutes personne inter2csée.

Cette inserdiction s'aoolique égelement aux

is où 3S30C/ÉS,

Les disscsitions eu orésent article ne sont 9as

zsolicasles aux conventions portant sur Ces opérations

courantes et concites 3 ces conditions normales. _ -

MT
+ Lu
a ‘a

COMMISSAIRES AUX COMPTES

ARTICLE SEIZZ - COMMISSAIRESAUX COMPTES --

Les asscciés peuvent nommer un ou plusieur

commissaires aux CONSTES [ar cécision collective ordinaire.

La nconinezion d'un csmmissaire aux congtes €esSc

csligaroire si, à la ciénire d'un exercice social, la société

iésasse les chifires fixés sar Le Cécret du premier mars 1685

our ceux Ces critères ayant crais : 48 rotal du Silar, &k

montant hors taxes Cu chiffre d'affaires, au nomtre moyen des

salariés au cours ce l'exercice. Même Si les seuils ci—esstes

: ‘un
ne sont pas atrein la nomin commissaire aux

2S, at

congtes peut étre somancée en justice par un 9K plusieurs
ed

associés regrésentant aù coins le dixième du cagital social.

Dans ces cas, un ou plusieurs commissaires aux

cozptes suppléants a52 lés à remplacer les titulaires en cas

refus, d'emgécremenc, de démission où de décès sont

simés également ça aécision collective ordinaire.

La durée du mancat Ces commissaires aux comotes est

de six exercices.



Tls exercent leur mandat ez SCn rémunérés confo—on

ménert à la loi.

TITRE V

 

DESTSIONS DE LA COLLECTIVITE DES ASSOCIES—ASSEMELESS

ARTICLE DIX-SEPT - DECZTSIONS COLLECTIVES

La gérance peut à toute épogue Soumettre à la

Gécision des associés Courtes propositions concernant dla

sociéié. Elle est tenue ce le faire dans les divers cas

prévus par la loi ei les Statues, notamment aux articles 12

e

Ces décisions peuvens être prises, soit en 2s-

ser=siées, Soit pa voie de consultation écrite ces associés,

tourefois,  l'approbaz:on des comotes annuels cevra oùli-

gatoirement faire l'otiet, dans les Six mis de la clôture de

l'exercice, d'une assezstlée des associés.

ARTICLE DIX-HUIT - CONVOCATION DES ASSEMBLEZS -— CONSULTATIONS

E RITES =

7 _ Les associés et le commissaires aux COmDÈeS s'il

en à été nommé un S07€t convoqués, quinze jours &t moins avant

ja réunion ce l'assemilée, Dar letrre reccrmancée indiquant

ï orire du jour.

Lors de La convocation de l'assent'ée c'appsropat:on

des comgtes annuels e25 cans le mème délai, s5n5 adressés aux

associés le rasocre £e gestion, les docusencs comotatles

orévus par la loi, zinsi ous Jde texcé es résolutions

propcsées ec, Je sas échéant, le rapport général du commis

szire aux comptes #t le rRp2cTt spécial égranii en epoliicasion

Ge l'article S0 ce la Loi du 24 Juillet 1955.

En ces ce esrvocztion d'une essenslée autre que

cells orévue à l'alinéa précédent, et dens le même gélai -

seuis sont adressés aux associés le texte ces résolutions, le

razscrr du gérant 2insi que, le Cas écnéenz, Le Tasnor- au

conrissaire aux Ccongces. Les mêmes COocumer cs sonz tenus à la

disocsition des associés au s'ège sociai sencans le gélai ce

uinse jours qui précèce l'assenslée.

iusieurs 2sso2iés, gérenent dla moisié des

Un où €

peris sociales où cétenanrt, s'ils représen-ens 8ùu moins le

quarz des associés, le cuarz des parts soriales. peuvent

Gerercer la réunion d'une esserslée.

Tout associé peut gemender au Présicens cu Trisunel

de Zonmerce La désigna=ion c'un marcataire crargé de Ccorvo-

quer ne assenDi $e.



Toute assensiie irrégulièrement convoquée peut ze

annulée. Toutefois, cetse action en nuilité n'est gas

racevasle lorsque zous les associés sont grésents où resré-

sentss.

TT - In cas ie consu'zation écrite, Le ïexte CesC

utions srogosées ainsi que Les cocuments nécessaires à

ommation des associis, sont adressés à Ccracun de ceux-ci

il en existe un, gear leztre

Les associés ciscosenz d'un délai maxinum ce vings

fours à comcter de la te de récegtion pour émettre leur

voze jar écris.

L
t

É D
:

{
J F

Pour chacue résolution, le votes €sc £xçr

oui, où 9Sar non.

Tout associé qui n'aura pas adressé sa réponse cans

a Célai cibCessus menzionneé, sera considéré comme s'étant

TI - L'ordre év jour da l'assent £

ls convoquanz qui fixe également Le Lieu ce la réunion .

Aucun ojet autre que Ceux qu'il contient ne Zeut 5-re mis en

céiibération,. Touteïcis, à comsrer ce la commnisation des

éscumen:s soumis à l'assemclée snnuelle, COLE associé aæ la

Facuité ce oser gear écrit ces guestions auxquelles la

gérance est tenue Ge résencre at Cours ce l'assenilée.

En outreEn tre, gu= associé non gérant, peur ceux fois

er exercice, poser pa Scrit des questions au Gérant sur

sut fais de nature à cessromettre la continuité ce l'expioï-
ra

ration. La réponse du zérant 88° communiquée au commissaire

aux comctes, s'il en ex:ste un.

Tous les asscciés on droit de parciciser aux

cécisieons collectives e: chacun C'eux a auvañe la voix qu'il

scssèce de gars sans Lizitasicon. |

Chacue associé 9eu

semolée par un autre associé où par So conjoint, #27

c'un mendat étarli dans la forme fixée par la gérance en

csnformité des prescriscions lézales.

t'assemilée es: orésicée par le gérens ou l'un ces

gérants. Si aucun ces géræenss n'est associé, elle esc

crésidée par l'associé srésent et accepcanes cui gossèce où

on

"3 {
5 U

S

srésente le plus graré sombre de parts, Saut ‘eoclica

deuxième alinéa ce l'article 41 du cécret cu 23 zars 1

L'assemblée zceur désimer LA secrétaire, eu

ceut être un associé, ur gérant ou mêre un tiers 7107 aSS0C-



—12 _ Les décisions colleciives qualifiées c'ord:

naires, à rendre sur £Ooutes les queszions autres Que celles

mocdificasives ces statuts doivent, pour étre valables, être

acoptées Dar ur ou plusieurs associé représentant plus ce la

noisié ces zgarts sociales ; si, sur une première consul

sation, cetze majorité n'est pas atteince il en est Fait une

seconde ayant le même csjet € les cécisions sent alors

valaslement srises à la rajorité ces voix émises auel que

soit le nromîre des vVovtares.

a révocation du gérant, ne peur tre

k
e

Tou*efois,

décidée cu'à la major+6 azsolue.

Dans les cas où les décisicr à prendre comporcent
C1

ia modification des présents statuts, selles son quarifié es

c'extraordinesres, ez ccivent, Our TS vaiarles, réuni a

consentement c'associés recrésentant au moins les roi

cuarrs des parts sociales.

Noncrstans ce qui précède, les décisions relatives

à l'agrément ce cessions ou de transmssion de pars socie-

s, doivent êzre prises à la majorité en nombre des associés

éérenent au mins les trcis QUATCS des sarts sociales.

n'est à l'unaninits,(0 (6

Les associés ne peuvent, si

changer la nationalité ce a sociétés, la transformer en

société en non collectif ou €n sociézé en commancite, Où

auznenter leurs engagements.
|

iI1 —- Les procès-versaux £es zsserdlées et des

csnsultasions écrites s0n7: conformément à Ja loi éraslis et

signés gar le ou les gérests €- Le sas échéant 2er de

crésidenz de séance et snzngeorits Sur resisiré ou feuilless

cotés et parasiés.

A ééfaut ce feuille de présence,  Lous les associés

srésents à l'assenslée sinent le procès-versal

Les conies ou exzraits ce ces procès-versaux Sonx

valanlemens certifiés par un gérant.

rives 27585 Cans les fcrmes
_

ci-cessus grévues sont OÙ ire

C

igetoires por <oës les associés.

IV - Si la sociésé ne compos-* u'un seul associe,
.

le renport de gestion, j'inventaire ez= les compees annue+s

sont étaslis zar le gérant. L'associs unique apgsrouve les

COTctes, la cas échéant asrès razpcr- cu commissaires AUX

{

cerptes, dans le délai de six mois à sozster de la ciôsre ce

l'exercice



t'associé unique 71e Deus céléguer ses pouv

cécisions, prises aux lisu et place de l'assemsi

réserroriées dans un registre.

EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX - BENEFICES — REPARTITION

ARTICLE VENGT -EXERCICE SOCIAL --
 

L'année sociale commence le Premier Octobre, pour

prendre fin le Trente Septembre.

ASTICLE VINGT-ET-UN — COMPIES SOCTAUX -=

éscuments comstables DrÉvLs Le

razscrtr écrit de gestion.

Tous les cocumerzs sont mis à le disscsizicr cu

z-rigsaire aux comstes, s'iz en existe, srente jours aù

mcins avant ia convocation ie l'assezblée générale crciraire.

es documents corszasles sont étaslis, - sour craque

exzrcice, en se conornant eux prescristions légales <= seion

es mêmes ‘formes et les mêzes mésnoces d'évaluation que les

années précédentes. Touz2'0is, en cas de proposition ce

mocification, l'assemciée, : vu des comptes étasi: selon

les formes e7: méthodes taf. anciennes que nouvelles e° selon

“+

l'information figuraenr cas l'annexe $€ srononce sur les

iificazions pro0osées.

Lu lasCE VING=-DEUX — AFFECTATION ET ATPARTITION DU RESULTAT -

e= charzes àe 1° exercice ‘ait :

asrès décuczion des amortissements et des grovisic®s, le

Dénéfice ou la perte de l'exercice.

Su le bénéfice ce l'axerscice cirinu

*
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b

o
n

iv
:

nsant des pertes antérieures, ;

scur constituer le fondés ce rèse



Ce prélèvements cesse d'être ozligazsire lorsçque le

ranés de réserve atteints le dixième du cacitai secial : il

and san cours liorsice, pour une raison zueïconque, À

e légale est cescerèce aucessous de ce dixième.

uañle est constité par !e

des pertes antérieures €c ces

ication de la loi et des

D
,

in (n ‘1

®
@ ©
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Ce bénéfice :2s= ré? rii entre tous les asscciés

srooortionellement au -onmcre de parts apoarrenanse à chacun

d'eux. L'assemolée zgéné$srale peus décicer La mise en distri-

surion de sommes prélevées Sur las réserves cons elle à la

disposition, en indicuar- exsressément les pCscis ce réserve

sur lesquels Les prélévresents sont effeciués. Toutefois, les

civicendes sont prélevés 9a7 orioricé sur les sénéfices ce

l'exercice. Hors Le c2s ce réduction de casiisi, aucune

céistribution ne peut êre faite aux associés lorsque les

c2oitaux grogres sont où seyiencraient, à la suis ce celle-

ci, inférieurs au montent eu capital augmenté ces réserves

cue la loi ou les s£a-tcs né cerrettent pas *£ cistrisuer.

l'écarz de réévaluation 7'esc pes distribuatle. 11 peut être

incorporé en tout OÙ E r<ie au cascita!. -

Touterois, azrès grélèvenent ces sc—es zortées en

réserve, en anplicaricr ce J4 loi, les associés seuvent, $ 2

sréepositien de La gérance, reporter à nouveau tou: ou pariie

ces ou affecter tout
s la pars leur reveranz Cars Les bénéfi

rouses réserves générales Où
à

cent da création 22 féterminent

Léré‘ices renortés Ces 2x8

nouveau.

ARTICLE VINGT-TROIS - DIVIDENDES --

a

srolongation de ce délai 5ar cécision de justice.

= à 7

La gérance fes, dans les cond'::-0"5 lésa-es

Jersre en distribution ur OU nlusieurs acsnstes sur le

dividendes.

La restitution des civicences ne corresscndan: pes

à des bénéfices réellesent acquis peut étre exiséé des

délai ce trois 8°S à

associés qui les ont T25-S cans le

comcter de leur mise eï ii
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TITRE VI.

rer 

TRANSFORMATION DE LA SOCTETE

ASTICLE VINGT-CUATRE — TRANSFORMATION DE LA SOCIETE .—
 

 

La transformation de la société en société civile

mrofessionnelle, exige l'accsré tWmäanime des associés.

La transformation en socétéen nom ccllectif n'esi

ces possible comte tenu de l'onjez social.

La transformation ef société ancryme peut

la majorité recuise Pour la mocification des

s=szuzs la société devant auoerevant avoir ézazli, e a

azsrouver les bilans de ses Ceux © mers exercices.

n
,
t
u

{
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Touteiois, la transformation en société anonyme

eur être décidée par les associés représentanz la majorité

es cars sociales, si le montant des casi-aux FrS2Tes

nn
.
'
T

figurant au Cemnier bilan excède cing millions ce francs.

Toure cécision de sransicrnmartion €S€t jrise sur le

respcri c'un commissaire aux compees inscrit ez, en ces de

rnsnsformazion en société anonyme, sur le reppors cC'un

cz=rissaire désigné par æutorisé ce justice ec chargé

c'sssrécier la valeur ces biens sociaux.

Gi la société viens à comsrencre glus de cinçuanse

2530c:6s elle doit, dens le délai ce deux ans, gire trans-

formée en société angryne. À dé ie È

3C

UT, elle sera cissoute, à

” el
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P
" ti fu LA nl 0 (+ k
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noins que pendant ledit éélai, le nouîre

21 ou inférieur à cincuant q ,

La transformation régulière de la sociéié n'en-

sraîne sas La création d'une personne mer

est de même de la prorogation.

DISSOLUTION DE LA SOCIETE LIQUIDATION

ARTICLE VINGT-CINC _— DISSOLUTION

_

à L'ARRIVEZ DU TERME

STATUTAIRE A DÉFAUT DE PROROGATION _-—

  

Un an au moins avan: la date d'expiration de le

a &e la société, la gérance provogue une décision

e exzraorcinaire ces associés à l'effe- de décicer
—“i  —vw

z société doit étre prorogée Où non.
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AZTZCLZ VINGT-SIX - DISSOLO TON ANTICIPEE .-

Les associés, > réunissant Les conditions ce

raïsricé fixées pour les cécisions modificasives ces States,

Lsnyens à cout moment jroncncer 24 dissolution ce la scciété.

nent resserre:
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T

fu n
a
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_ d'une décision judiciaire, nozammenz en Cas de

mééuczion de canital au-cessous du minimum légal, ou d'un

mrzore d'associés supérieur à cinquante :

- et d'un Jussmezc orsonnant dla liquidation ces

siens ce la société.

La société ess en liquication dès L'instans ce sà

cissolutrion pour quelque cause que Gé sois. La cénomnration

ce La société devra alors êTs onligatoiresenc suivie de

session "société en liqui éatien" aoposée sur Sous les

éscirents émanant de la société et destinés aux *:-e7s.

_

ARTICLE VINGT-SEPT — DISSOLUTTION IN CAS DE PERTE --

 

t de mer-es constatées dans les. éceuren ts

csstacles les capitaux 2zrScres de La scciézsé deviennent

#2 PA …

urs à la mitié du casitai sccièl, la gérance es

sonue, céans les quaire meis cui suivent L'ascrecac-cn es

ci25Tes ayant fait assereiire ces pertes, is convocrer le

l'efres de sSraTer Sir la

c=_lscrivité des asscciés à

ciestion ce savoir s'i 2
- 7 FE

lz societe.

k
+

i
-
—
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Si La dissolusics ñ

es= tenue, dans Les délais L

G'un montant au moins égal à celui des pertes qui

B-re imoutées sur les réserves Si, dans ce délai, les

7

zaux, ce réduire son casival

casitaux gropres n'onc B2s 4-5 recenstitués à concurrencé

c'une valeur au mins égale à 12 noitié du casitai $s0c-8-

La décision ce l'assensiée €

susliée conformément à la réclementati

A défaut ce réuni
8

-
= . , 21in5rer l13—

s'rue ou dans le cas où elle n'a gas pu délicére: vale

ni a convocation, OÙ enfin éans À

ARTICLE VINGT-HUIT -— LIQUIDATION —

A la cissolutien de la société, à suelque éroaé et

scur quelque cause que ©£ sc. la seciésé entrera €

= m11:+ — +
z-:2aTion.h

-
—

L'
:



Les associés, statuant aux concitisns Ce majorité

fixées pour les décisions collectives non mocificatives des

s=atuts nommeront un ou olusieurs liquicateurs, avec ou sans

imitation de la durée de leurs fonc£iions, e° détermneront

eur rémunération.

;

1

Les licuicateurs disposeront des pouvoirs les plus

Srendus pour réaliser les éléments de l'actif, apurer Île

sassif, résartir le-solce cisponitle conformément à l'avant

cernier alinéa du présent article et, d'une manière générale,

faire tout ce cui sera utile ou nécessaire à la licuidation

de la société, en ce congris le maintien orovisoire
oi .

La nominazion éu ou ces liquidareurs meta fin ét

fonctions des gérants +=, s'il y a lieu, sauf décision

es associés crise dans les concit:cr grécitées à

qui commissaires aux COonptes.
contraire €

ES

LM

Les associés seront convoaués en fin Ce liquidasion

Dour stazuer sur le comste céfinitif, sur le quitus de la

gestion du ou des liquicareurs et la décharge de leur mancat

ez pour constater la ciézire de la licuicdetion.

Fe Pendant Le licu‘éatior, tous extraits où copies ces

£cécisions des associés seront valaëilemnt cerzifiés gar l'un

ces licuicateurs.

L'actif net sussistant après rersourseément qu

nominal Ces parts sociales sera réparti encre les associés

srooorcionnellement à leurs droizs éens le cesitael.

Si la ciézure de licguication n'est ges ntérvenue

rer de la cissciurion, de

on acnèvemmnt sans préjucice de la radiation

re du commerce et des sociétés dans les
gmmencées, à

L

—
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soncitions orévues à l'arsicle 36 I cu décret 67.237 Cu 23

Vars 19€7.

ARTICLE VINGTI-NEUF — CONTESTATIONS -—

In cas de contestation entre a sociézé ez l'un de

ses mandants, celle-ci s'efforcera de faire accesef l'arni-
"+ D

rage Œu Président du Conseil Rézional de la Corsamie ces

Conmissaires aux ComDtes.

œLes autres conesrations et cell

tre ainsi réglées seront sounises à

unaux compétents Cu siêge socla!.

s qui ne pouTr-

la juridiction

J
i
i

es
En



3 cer effet, en cas de conrescarion, tour associé ou gérant
enr

u Ge faire élection ce dcmicile dans le resseiTt du Trisural du
-. =. 3=

tiss du siège social et tCuces les assizrazions ou sigrificancrs Sezci

à
.
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rstnilererer. csiivzses à CE crCLeS +7, Sans 217017 Car ar sssis
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réel ; à Cêzise g'ealecrsr ce isciis, -2s aSsiçrinces CE SiITLILCis—
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sarzn= valasiemenc faites au Parquec ce “ORS- mr la Procureur de -a

= Lomme à Te Ts mp 7 a G= msn nc asme +" s° Es i 3°
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see
zne acsceolies, l'ait ln

mi mis

Les formalités de consies—
22

Se
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era inséré dans Un JOUSTS
È

seèz
s

i'annonces lécçales dans le désar-eters is siège secciai. À cet e<èt,

sor. M Si SEXY, associé, à l'es
CUS DOUvoizs

lt + œ F it fu a [
A in

ée signer et ce puslie

igrès cénét des piices cersritutives au Graffe Eu Tzisunal

eur Jean-Noël SERIN ou sc mancdazaire, recuezze

“sim'ation de la société au Regisice Cu Cermerce et des Scciétés

pm mm ET DT _ -
17 = TA TTIUT = RE S _

=“ ts = “mt7 = nt de = st ur -

 

£rais, ÊcciTs 24 A

1: constitution de la société serzrt ---=£5 aux ccstes ce

Z 2 ss à G
i
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crorzires auxste= éranerza CUVezTi
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2ITLCLE TRENTE-TPOZS — MANDATS nr DAZIDRS DES ENGAGE:rs Poux = COMP-

DE LA SCCIZTE -—

Tous seuvoizs sont n=iirés à Monsieur Jeasri cë

fer de 379cééer aux formalités g'inscrismion ée Là Société 52
* la

..—

ia liste des commissaires acx COS Ces.

VE -7—
L2M2CLE TRENTE-QUATRE — CONDITION SUS?PENS
rm — er pi

— tr “tsra société ess consiiiuée SOUS la coréirion suspersive ce

2 saires aux Cozstes par la Cozzis
a lisse ces Css

s s'engagent à ceézcsez sous Les documents néces”

sicr Régicnale g'inscristion d'une pare,

s Commissaires aux CSS ÈSeS g'aurze paTe-
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In cas Je T272S © InSCTiTECT, 22 Zresests scCLe ee SLiLZ

Lo 2 -
csrsiiérée CIete 20.28 7 Se IVETLE.

tm mt T—2571225 TRENTE-CINÇ = INTERVENTIONS .-

la lez du 10 Juilles 1962

32-2 é: Csée Civil, &sso-

Œ
“ _:

& Li 2 srécitée :

Dour saziséÉaire atx éispesi=

ièremenc celles de 1

db (t 1) 1
. b t
Ü fu 14 ti Q i—

+

siz-225s icucées au Coce Civil saz 1°

1 25

_ srTSar—

_- zsjane Jeanin LAV3RCS, écouse Ce Mcr faur Jean-Mars GUYON est 22

_—_—"

vers aù présent acts SCC mesLonnez cu‘ elles à été avai —e ce Ll' ZOO
nm

ms —

Faiz ser son éocux et qu'esie ze Césire 2as devenir associée “
+

- vaïane Ancrée MOUNIIR, éscouse de Mensieir Sacctres SIYIIRE esc inzervents

acte pour mentionrer qu'elle à été aver=s ie l'asscoxt fait
T

mar z01n éocux e* qu'elle ne désire gas Éaverir ass2sc'és ;

- “aïsre Micièle SSATD, ézcuse de Monsieur Jean-“cs- ELRIN est intez-

vers au Srésents acts DOUT Zeonner qu'eils à éré a727—e ce. L'&assczt

£zi- zar son ézoux 22 qu'elie ze éésirs Sas cevern2z essiciee ;

Lim D ï = _ nsre Em D . < "A _ 7. PE es ne ir

L

2

uzizse Michèle ZSCNNETCND, déscuse Ce Monsieur Jean-s TRINCEL, 25°

Ju. —+ nm — .—  i 1 * = si e —

irserrenue au présents ace SCT Ter ricreez Ce ais à izi averile ce

l'asssrt Lait sax Sn ÉTCUX 27 su'elle ne désire ÈS 272722 associée :;

+

enticnrrer qu'elle à été averzie £e l'a

Dèz son épceux et qu'elle ze désire Das devenir associés.

- ‘scène Sincne GIRCUD, épouse de Monsieur Alain SOUSTELT, est interyvente

av zrisenc acte Z 2 5 = £
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